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N° 9 - Délibération relative à la cession à la Commune de Tourves d’une partie de terrain de 441 m² à 

prendre sur la parcelle E n°1666 à Tourves et autorisation à la Présidente pour signer les actes 

 

 

VU la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République, et 

notamment son article 35 ; 

 

VU l’arrêté n° 41/2016-BCL de Monsieur le Préfet du Var du 5 juillet 2016 portant création de la 

Communauté d’agglomération de la Provence Verte ; 

 

CONSIDERANT la demande faite par la Commune de Tourves pour l’acquisition d’une parcelle 

« dénommée lot B » d’une superficie de 441 m² environ, à prendre sur la parcelle cadastrée  E  n° 1666, sise 

avenue Gambetta - quartier « Le Laou » à Tourves, tel que figuré sur le document d’arpentage ci-annexé ; 

 

CONSIDERANT que cette cession par la Communauté d’Agglomération est consentie à la demande de la 

Commune de Tourves, et qu’il convient d’établir une servitude de passage et de tréfonds, pour permettre 

d’une part, un accès du Musée des Gueules Rouges aux services d’urgences et d’autre part, la desserte et 

l’entretien le cas échéant par des réseaux fluides divers ;  

 

CONSIDERANT l’avis du Domaine n° n° 2017-140V1519 rendu le 7 février 2018, qui a estimé le montant 

du terrain à 20 000 € ; 

 

CONSIDERANT l’origine de propriété de ladite parcelle ; 

 

CONSIDERANT que la parcelle cadastrée Section E n°1666 avait été cédée à l’euro symbolique par la 

commune de TOURVES à l’ex-Communauté de Communes du Comté de Provence par acte notarié de 

Maître Christian VAUDEY en date du 5 juin 2009 en vue de la réalisation du Musée des Gueules Rouges ; 

 

CONSIDERANT par conséquent qu’une rétrocession d’une partie de ladite parcelle ne saurait être faite à 

titre onéreux ;  

 

CONSIDERANT l’avis du Bureau communautaire ; 

 

Il est demandé au Conseil de Communauté : 
 

- d’approuver la cession, à l’euro symbolique, d’une parcelle « dénommée lot B » d’une superficie 

de 441 m² environ, à prendre sur la parcelle cadastrée  E  n° 1666, sise avenue Gambetta - quartier 

« Le Laou » à Tourves, 

- d’autoriser la Présidente ou son représentant à signer les actes afférant à cette cession, et à y 

inscrire l’établissement d’une servitude de passage et de tréfonds sur ladite parcelle,  

- et de passer en forme administrative ladite vente à la charge de la commune de Tourves.  
 

 

 













 
 

Page 1 sur 2 

 

N° 10 - Désignation des représentants de la Communauté d’agglomération au Syndicat Mixte de 

l’Argens  
 

 

VU la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République, et 

notamment son article 35 ; 

 

Vu l’arrêté n°41/2016-BCL de Monsieur le Préfet du Var du 5 juillet 2016 portant création de la 

Communauté d’agglomération de la Provence Verte ; 
 

VU le Code Général des Collectivités territoriales et notamment les articles L5211-1 et suivants, L 5711-1 

et suivants relatifs à la création et au fonctionnement des syndicats mixtes ;  
 

VU l’arrêté préfectoral n° 02/2014 du 3 février 2014 portant projet de périmètre du syndicat mixte de 

l’Argens et ses statuts ; 
 

CONSIDERANT que la compétence « GEMAPI » peut être déléguée au Syndicat Mixte de l’Argens, 

conformément à L5211-61 du code général des collectivités territoriales ; 
 

CONSIDERANT que, par délibération n° 2017 - 25 du 17 février 2017, modifié par délibération n° 2017-

66 du 10 avril 2017, le Conseil de Communauté a élu ses représentants pour siéger au Comité syndical du 

Syndicat Mixte de l’Argens ;  

 

CONSIDERANT que, par délibération n° 2017-267, du 11 décembre 2017 la Communauté 

d’Agglomération de la Provence Verte a approuvé l’Intérêt Commun du Bassin Versant de l’Argens des 

cours d’eau Caramy et Issole et a approuvé le transfert de trois des 4 missions relevant de la compétence 

GEMAPI et Hors GEMAPI telle que défini dans l’article L.211-7 du code de l’Environnement au Syndicat 

Mixte de l’Argens à compter du 1
er

 janvier 2018 à savoir : 

- 1) L’aménagement d’un bassin ou d’une fraction de bassin hydraulique, 

- 2) L’entretien et l’aménagement d’un cours d’eau, lac  ou plan d’eau, y compris les accès à ce 

cours d’eau, à ce canal ou à ce plan d’eau, 

- 8) La protection et la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones humides 

ainsi que les formations boisés riveraines ;  

 

CONSIDERANT que le Bassin Versant  de l’Argens concerne, pour la Communauté d’Agglomération de 

la Provence Verte les communes suivantes : Bras, Brignoles, Camps la Source, Carcès, La Celle, 

Châteauvert, Cotignac, Correns, Entrecasteaux, Forcalqueiret, Garéoult, Mazaugues, Montfort S/Argens, 

Nans les Pins, Néoules, Ollières, Rocbaron, La Roquebrussanne, Rougiers, Saint-Maximin la Sainte 

Baume, Sainte-Anastasie S/Issole, Tourves, Le Val, Vins S/Caramy ; 

 

CONSIDERANT, par conséquent, qu’il est nécessaire de désigner les représentants de la Communauté 

d’Agglomération pour siéger au Comité Syndical du Syndicat Mixte de l’Argens, à raison d’un délégué 

titulaire et d’un délégué suppléant par communes concernées par le bassin versant, disposant du pouvoir 

délibérant, à savoir 24 communes ; 

 

CONSIDERANT la présence des candidats suivants :  
 

Communes Titulaires Suppléants 
Brignoles   
Camps-la-Source   
Carcès   
Correns   
Cotignac   
Châteauvert   
La Celle    
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Entrecasteaux   
Montfort S/Argens   
Tourves   
Le Val   
Vins S/Caramy   
Forcalqueiret   

Gareoult   

La Roquebrussanne   

Mazaugues   

Néoules   

Rocbaron   

St-Anastasie S/Issole   

Rougiers   
Bras   
Ollières   
Nans les Pins   
Saint-Maximin La Sainte-Baume   

 

CONSIDERANT l’avis du bureau communautaire ; 
 

          

Il est proposé au Conseil de Communauté de : 
 

- procéder à l’élection des représentants de la Communauté d’Agglomération de la Provence 

Verte au sein du Syndicat Mixte de l’Argens, conformément à ses statuts, à raison de 24 

titulaires et 24 suppléants. 
 

Sont donc élus pour siéger au sein du Syndicat Mixte de l’Argens : 

 

Communes Titulaires Suppléants 
Brignoles   
Camps-la-Source   
Carcès   
Correns   
Cotignac   
Châteauvert   
La Celle    
Entrecasteaux   
Montfort S/Argens   
Tourves   
Le Val   
Vins S/Caramy   
Forcalqueiret   

Gareoult   

La Roquebrussanne   

Mazaugues   

Néoules   

Rocbaron   

St-Anastasie S/Issole   

Bras   

Nans les Pins   

Ollières   

Rougiers   

Saint-Maximin la Sainte-Baume   

 

 


